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Télédéclarez et télépayez vos cotisations sociales  
trimestrielles : c’est gratuit, simple et sûr ! 
VOUS POSSEDEZ UN LOGICIEL DE PAIE, 
déclarez au format DUCS EDI
Paramétrez votre logiciel de paie (norme 4.2).
Vous évitez les saisies manuelles et les risques 
d’erreur.
Déposez vos déclarations sur une adresse 
unique (ducs@agirc-arrco.org).
Vous recevrez sous 48h un accusé de réception.
Si vous le souhaitez, vous pouvez utiliser les 
services de portails spécialisés.
Choisissez le télérèglement pour payer vos coti-
sations. Vous optimiserez ainsi votre trésorerie.
Vous choisissez la date précise de votre 
paiement jusqu’au dernier jour du mois de 
l’échéance.
Vous évitez les risques liés à l’envoi de chèques.

VOUS NE POSSEDEZ PAS UN LOGICIEL DE 
PAIE, utilisez la NET-DUCS
Inscrivez-vous sur le site net-entreprises.
Vous pouvez effectuer de nombreuses déclara-
tions sociales auprès de différents organismes.
Avec la net ducs, retrouvez votre bordereau 
d’appel de cotisations en ligne.
Vous pouvez consulter vos déclarations effec-
tuées grâce à l’archivage dématérialisé.
Choisissez le télérèglement pour payer vos coti-
sations. Vous préserverez ainsi votre trésorerie.
Le paiement sera effectif le dernier jour du mois 
de l’échéance.
Un centre d’appels est à votre disposition au  

Pour tout renseignement, consultez le site offi-
ciel www.net-entreprises.fr

A partir du 1er janvier 2012, la norme DADS-U  
devient la N4DS pour les déclarations de salaires 2011
La norme N4DS (norme pour les déclarations 
dématérialisées de données sociales) est une 
évolution significative en remplacement de la 
norme DADS-U qui permettra une optimisation 
de la collecte des informations par les orga-
nismes qui traitent les déclarations annuelles de 
salaires.
La norme actuelle, en format « DADS-U », ne 
permet plus de répondre simplement aux be-
soins de nouveaux usages ou de nouveaux par-
tenaires qui souhaitent utiliser une norme recon-
nue et bien maîtrisée, afin d’ éviter des surcoûts 
liés à des formats divers de leurs déclarations.
La norme N4DS est ainsi le nouveau référentiel 
défini, plus souple d’utilisation, plus cohérente 
dans l’articulation des données et plus unifiée 
dans sa présentation. Elle améliore la fiabilité 
des informations transmises notamment par une 
rationalisation des contrôles.

Si vous possédez un logiciel de paie, assu-
rez-vous auprès de l’éditeur de votre logiciel 
que vous disposez d’une version permettant la 
déclaration en N4DS.
Vous pourrez réaliser des tests de déclaration 
au format N4DS, dès le 19 septembre 2011, sur 
le site www.net-entreprises.fr. Il ne sera plus 
possible de déposer des déclarations au format 
DADS-U au-delà du 10 novembre 2011.
Si vous saisissez vos déclarations en ligne sur 
notre site internet www.groupe-do.fr, les modifica-
tions seront intégrées sur le site, et vous bénéficierez 
d’une saisie assistée qui respectera la norme N4DS.
Début décembre 2011, vous recevrez un cour-
rier d’appel (DADS) vous précisant les modalités 
de déclaration. 
Nos services seront bien entendu à votre dispo-
sition à partir de cette date pour vous assister 
dans vos démarches.

par le portail
www.net-entreprises.fr
Vous pourrez effectuer de 
nombreuses déclarations 
sociales auprès de diffé-
rents organismes (AGIRC, 
ARRCO, URSSAF, 
Pôle emploi…) et vous 
effectuez votre ordre de 
paiement à l’avance. Le 
paiement sera effectif le 
dernier jour du mois de 
l’échéance.
Problème de connexion, 
de mot de passe 
ou d’accès refusé ?

pour les entreprises 

pour les comptables

Besoin de renseignements 
relatifs au contenu de votre 
déclaration (CNP/CPI, taux 
de cotisations, etc.) ?

par ordre 
de virement
comportant vos numéros 
de BUC et de SIRET, la 
raison sociale de votre 
entreprise, le trimestre 
concerné et l’institution ou 
le Groupe percevant les 
cotisations.

par chèque
En utilisant l’enveloppe 
retour correspondante :
enveloppe blanche pour 
la retraite complémentaire
enveloppe abricot pour 
la prévoyance convention-
nelle et les CFA.

Retraite

L’actualité du 
groupe D&O

PAYER
VOS COTISATIONS



AGECFA-Voyageurs

CARCEPT

CARCEPT-Prévoyance

CRC

CRIS

CRPB-AFB

DOmissimo-Assurances

DOmissimo-Services

FONGECFA-Transport

IPRIAC

MUTUELLE D&O

OREPA-Prévoyance
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En application du droit à l’information retraite 
institué par la loi du 21 août 2003, les actifs âgés 
de 35 à 50 ans reçoivent un relevé individuel de 
situation (RIS).
Au cours du 2e semestre 2011, ce sont les actifs nés 
en 1961, 1966, 1971 et 1976 qui recevront leur RIS.
Afin d’améliorer le service rendu, les organismes 

de protection sociale ont décidé de compléter ce 
dispositif par la mise à disposition de ce docu-
ment via Internet.
La consultation du RIS électronique sera pos-
sible à partir du site www.groupe.do.fr à l’aide 
d’un code d’accès fourni sur demande à partir 
du 1er janvier 2012.

L’AGENCE D&O A PARIS

L’agence D&O se situe au 
174 rue de Charonne dans 
le 11e arrondissement de 
Paris. Nos conseillers 
clientèle seront heureux 
de vous recevoir

de 9h à 12h 
et de 13h30 à 17h 

pour vous apporter aides 
et conseils. 

CONTACT salaries

Prenez rendez-vous au 
01 44 64 39 70 pour 
choisir le jour qui vous 
convient.

CONTACT ENTREPRISES

Vous pouvez également 
prendre rendez-vous avec 
l’un de nos conseillers  
« entreprise » au :

de 8h30 à 17h45  
(heures «creuses» : de 

11h30 à 14h et à partir de 16h)

Celui-ci est à votre dispo-
sition pour répondre aux 
questions relatives à la 
situation de votre entre-
prise ou vous proposer 
des solutions pour votre 
dossier.

Service social

sur rendez-vous au :

ATTENTION
N’utilisez pas un ancien bordereau car il porte les 
références de la période passée. Votre paiement 
serait affecté à cette période et le trimestre « en 

cours » serait considéré comme non réglé, ce qui 
déclencherait l’envoi d’une mise en demeure.

Pour prendre en compte l’évolution de système 
d’information de la retraite complémentaire, et 
pour améliorer la qualité de notre gestion, l’ap-
pel et le recouvrement des cotisations Retraite 
et Prévoyance ont été dissociés 
depuis le 1er trimestre 2011.
Pour consulter toutes les infor-
mations dont vous avez be-
soin, rendez-vous sur notre site 
www.groupe-do.fr
Cependant, il est indispensable 
que vous vous assuriez du bon 
paramétrage de votre logiciel 
comptable afin d’éviter tout rejet 
de votre déclaration.
Deux déclarations distinctes 
doivent être effectuées :
• �l’une pour la retraite complé-

mentaire (CARCEPT, CRC) 
code groupe : «G025»

• �l’autre pour la prévoyance conventionnelle et les 
congés de fin d’activité (CARCEPT-Prévoyance, 
IPRIAC, AGECFA-Voyageurs, FONGECFA-
Transport) code groupe : «H025»

Si vous optez pour le télérèglement, deux règle-
ments distincts seront nécessaires.
Si vous réglez par chèque ou virement, référez-
vous aux tableaux ci-dessous :

Pour les contrats de prévoyance complémen-
taire facultative, utilisez le bordereau et l’enve-
loppe retour blanche spécifiques à adresser à 
la CARCEPT-Prévoyance - TSA 86483 – 92894 
Nanterre cedex 9

Pour déclarer votre forfait GMP, utilisez les 
codes suivants :
Code risque = «907»
Code assiette = «021»

Pour mémoire, la Garantie Minimale de Points est 
une cotisation Agirc qui est appliquée aux cadres 
et assimilés dont le salaire brut est inférieur ou 
légèrement supérieur au plafond de la Sécurité 
sociale. Son montant est fixé chaque année.

Déclarations sociales du Transport et de la Logistique 

Forfait GMP, pensez aux bons codes
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Bientôt le RIS (Relevé Individuel de Situation) ELECTRONIQUE. 
Améliorer l’information de vos salariés sur leurs droits

FR76 1010 7002 2800 7509 1253 043

FR76 1010 7002 2800 8509 1333 116

Paramètre de règlement de vos cotisations de retraite complémentaire G025

Paramètre de règlement de vos cotisations de prévoyance et de congés de fin d’activité H025


